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Qui sommes nous?  

L’OCDE est l’organisation mondiale qui conçoit et met en œuvre des
politiques meilleures pour une vie meilleure.

L’OCDE offre aux gouvernements un forum où ils peuvent conjuguer
leurs efforts, partager leurs expériences et chercher des solutions à
des problèmes communs et adopter des recommandations pour des
politiques meilleures.

La mission de l’OCDE est de promouvoir les politiques qui
amélioreront le bien-être économique et social partout dans le
monde.
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Tous les pays font face à des défis mondiaux 

Changement 
climatique 

Rareté des 
ressources

Changements
démographiques

Inégalités
sociales

Digitalisation
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Qu’est ce que le e-procurement ? 

La « passation électronique des marchés publics » désigne:

une forme de passation de marchés dans laquelle toutes
les procédures effectuées sur support papier sont
remplacées ou redéfinies grâce à l’intégration de
technologies numériques.
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Standards internationaux 
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La Recommandation de l’OCDE sur les marchés 
publics: les 12 principes intégrés



Utiliser les technologies numériques dans les marchés 
publiques

Recourir à des technologies numériques récentes qui permettent
d’appliquer des solutions intégrées d’e-procurement couvrant tout le
cycle de passation de ces marchés

Rechercher des solutions modulaires, flexibles, adaptables et
sécurisées
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La Recommandation de l’OCDE sur les marchés 
publics: E-procurement



Transparence : Les systèmes de passation électronique de marchés publics
permettent d’améliorer la transparence (c’est un outil)

 L'intégrité : Les outils de passation électronique facilitent l'accès aux marchés
publics et améliorent la transparence des procédures ainsi que la responsabilité des
agents chargés de la passation des marchés, ce qui contribue à atténuer les risques
de corruption + analyse des données pour identifier des atteintes à l’intégrité.

Accès : Les systèmes de passation électronique des marchés publics améliorent
l'accès aux AOs et renforcent la concurrence.

Équilibre : L'efficacité des marchés publics dans la réalisation des objectifs politiques
complémentaires peut être mesurée à l'aide des systèmes de passation
électronique.
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E-procurement et les principes des marchés 
publics (1/2)



Participation : L'utilisation de systèmes de passation électronique des marchés publics
peut contribuer à une communication efficace et une information complète avec les
fournisseurs, le secteur privé , la société civile et les autres parties intéressées.

 L'efficience : Les outils de passation électronique des marchés publics simplifient les
processus de passation des marchés publics et permet donc de réaliser des économies.

Capacité : Le agents en charge des marchés publics et les
soumissionnaires/fournisseurs doivent être en capacité d’utiliser les systèmes et les
outils de passation électronique.

Évaluation : Les systèmes de passation électronique des marchés publics permettent
d’évaluer les résultats du processus de passation en collectant des informations
cohérentes, actualisées et fiables et en utilisant des données sur les marchés
antérieurs.
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E-procurement et les principes des marchés 
publics (2/2)



La méthodologie MAPS 

• Plusieurs indicateurs liés au e-procurement
• Un module supplémentaire dédié au e-procurement (en cours)
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Procédures 
principalement  

papier

Systèmes 
électroniques pour 

accompagner les 
procédures ‘’papier’’ 
ex: ordinateurs, ERP, 

etc.

L’Utilisation 
d’Internet comme 

une voie de 
communication pour 

accompagner les 
procédures ‘’papier’’ 

ex: E-mail, sites 
internet

Les outils Internet  
et les plateformes 
pour accompagner 

les procédures 
‘’papier’’

Ex:.  Base de donnée 
des fournisseurs en 

ligne, catalogues 
électroniques , 

échange de données 
informatisé (EDI). 

Les outils Internet  et 
les plateformes pour 

remplacer les 
procédures ‘’papier’’

Ex:  marchés 
entièrement intégrés.

L’évolution des marchés publics électroniques (1/2)



• Procédures / seuils 

• Étapes 

2. 
Soumission/ 
adjudication

3. Exécution 

1. Pré-
soumission
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L’évolution des marchés publics électroniques (2/2)
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État actuel dans les pays de l’OCDE



E-procurement et COVID-19
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 Coordination interne

 Cadre réglementaire 

 Les systèmes en place 
d’e-procurement

 …

Défis Opportunités
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E-procurement

La digitalisation, un aspect clé pour le 
développement économique 



Avantages du e-procurement
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Gouvernance

• Transparence

• Responsabilité

• Intégrité 

Efficacité

• Efficience

• Rapport qualité-
prix 

Développement 
Économique

• Développement 
des entreprises

• Productivité

• Compétitivité

Avantages tangibles :
• Meilleur rapport qualité-prix, 

diminution des dépenses 
publiques

• Procédures plus rapides
• Coûts administratifs réduits
• Standardisation des procédures

Avantages intangibles :
• Meilleur accès des entreprises aux marchés publics/ 

plus de concurrence
• Amélioration de la transparence
• Amélioration de la reddition des comptes
• Amélioration de la gestion des procédures par les 

gouvernements
• Amélioration de la collecte des données
• Amélioration de l’efficacité des contrôles 

Avantages du e-Procurement
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Mesure des gains d’efficience résultant de l’utilisation de 
systèmes de passation électronique des marchés publics, 
2018



Mise en place du e-procurement 
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La mise en place du e-procurement ne touche pas uniquement aux aspects
techniques et technologiques.

Les aspects à prendre en compte 
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Un taux bas mais avec une croissance importante

Taux de pénétration d’internet en Afrique 



22

La plateforme des marchés publics nécessite une intégration verticale et horizontale avec
plusieurs systèmes d’informations.

Intégration du e-procurement aux autres systèmes 
de l’administration (1/2)
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Intégration horizontale dans les pays de l’OCDE
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+ Intégration avec les systèmes d’information et progiciels de 

gestion intégrée des entités publiques  
Amélioration de la gestion contractuelle / paiement

+ Amélioration de l’efficience du système de passation des 

marchés publics 

+ Diminution des charges administratives 

Intégration horizontale 

Intégration verticale 

Intégration du e-procurement aux autres systèmes 
de l’administration (2/2)
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Merci

kenza.khachani@oecd.org
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Liens vers les travaux de l’OCDE 
www.oecd.org/gov/ethics/public-procurement.htm

Instruments

Revues 

Outils 

http://www.oecd.org/gov/ethics/public-consultation-methodology-assessing-procurement-systems.htm
http://www.oecd.org/corruption/recommendation-on-public-procurement.htm
https://www.oecd.org/governance/procurement/toolbox/

